
 
QE-34 

 
Question écrite de M. Roberto Broggini, du 30 septembre 2000: «Le cheminement 
piétonnier de l'avenue des Grottes est-il un parking à autos pour privilégiés?» 

 
Constatant: 
 

– que quotidiennement les mêmes autos se garent dans l'avenue des Grottes, malgré le 
panneau de l'ordonnance sur les règles de la circulation routière (OCR) (2.01); 

 
– que les agents de ville du poste des Grottes se déclarent incompétents; 
 
– que la Ville de Genève possède des parkings collectifs dans le périmètre. 

 
Je demande que l'avenue des Grottes soit libérée des autos et restituée aux piétons 

(notamment enfants, aînés, poussettes, etc.). 
 


